
Article 1 : Avant chaque rencontre, une courte réunion doit avoir lieu entre les deux entraîneurs et les arbitres 
afin de se mettre d’accord sur les tolérances et les adaptations concernant l’arbitrage, en fonction du niveau de 
chaque équipe. 
 

Article 2 : Les rencontres se déroulent en deux temps :  
1. Un concours d’adresse d’une durée de deux minutes. 
2. Le match proprement dit. 
 

Article 3 : Le concours d’adresse se déroule sur un ½ terrain selon la forme habituelle. Chaque équipe dispose de 
trois ballons.  Le score servira à départager les deux équipes en cas d’égalité. 
 
 
 

 

Après son dribble et sa 
passe au joueur A, le joueur 
B prend la place du joueur 
A. 
Le joueur A après réception, 
dribble et va tirer au panier. 
Il prend son rebond et se 
replace dans la colonne.   

 

Article 4 : Le match se déroulent en 4 quarts temps de 6 minutes. Le temps de jeu est décompté à l’identique du 
règlement officiel de Basket-ball. 
Laisser 2’ entre les périodes 1 et 2, puis 3 et 4.  
Laisser 6’ entre les périodes 2 et 3. 
 

Article 5 : Les rencontres se déroulent en 4 contre 4, sur un terrain classique avec : 
  Un ballon taille 5 
  Des paniers à 2,60 m 
Article 6 : Chaque joueur doit prendre part à deux quarts temps minimum. 
Les changements de joueurs sont interdits au milieu d’un quart temps sauf cas exceptionnels (blessure, asthme, 
effectif > 8 joueurs ou < 6 joueurs) 
 

Article 7 : Chaque équipe pourra demander un temps mort dans les deux premiers quart temps et un second temps 
mort dans les deux derniers quart temps. 
 

Article 8 :  La sortie de balle : respecter les limites du terrain. 
Le marcher : avoir une certaine tolérance selon le niveau des enfants. 
Les reprises de dribble : après avoir arrêté dribbler on ne peut pas dribbler à nouveau.  
Les portés de balle : la main ne doit pas se trouver sous le ballon. 
Pour les autre règles :  
• 3" et 5 " 
• 8" et 24" 
• Retour en zone 
• Panier à trois points 
• Fautes d’équipe 

Elles ne seront pas appliquées sauf demande particulière en poule compétition par exemple. 
 

Article 9 : Les contacts sont strictement interdits entre les enfants, surtout s’ils sont porteurs du ballon. 
Les lancers francs peuvent être tirer entre 4m (ligne pointillée) et 5,60m (ligne des lancers francs) de l’aplomb du 
panier 
 

Article 10 : La feuille de marque sera remplie normalement et les enfants pourront la consulter à tous moments. 
L’écart entre les deux équipes ne pourra pas excéder 25 points. Dans ce cas on bloquera la marque sur la feuille. 
Elle devra être envoyée au comité départemental dans les 48 heures par le club recevant comme précédemment.  
Il pourra y avoir des résultats nuls. Donc pas de prolongation. 
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